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Le Secrétaire du Conseil permanent de l’Organisation présente ses compliments aux Représentants permanents et a l’honneur de les informer que le Conseil permanent a convoqué une séance extraordinaire le mercredi 30 juin 2004 à 9 heures dans la Salle des Amériques, à laquelle participeront des experts des Etats membres et des représentants de la société civile. Cette séance sera consacrée à l’examen du point: Accès à l’information: renforcement de la démocratie”, en exécution du mandat émané de la résolution AG/RES. 2057 (XXXIV-O/04) adoptée par l’Assemblée générale. 


Ci-joint le programme de la séance extraordinaire.
Programme de la sÉance extraordinaire du Conseil permanent
SUR LA QUESTION: «ACCÈS À L’INFORMATION:
RENFORCEMENT DE LA DÉMOCRATIE»

Washington D.C – 30 juin 2004

	9:00 - 9:50
	Séance d’ouverture:

· Ambassadeur Miguel-Ruíz-Cabañas, Représentant permanent du Mexique près l’OEA, Président du  Conseil permanent

· Secrétaire général de l’OEA

· Elizabeth Spehar, Coordinatrice exécutive de l’UPD

· Président ou membre de la CIDH

· Eduardo Bertoni, Rapporteur spécial pour la liberté d’expression de la CIDH

· Élection du Rapporteur de la séance extraordinaire 



	9:50-10 h 50
	Groupe I:  Accès à l’information et gouvernance démocratique
Modérateur: Ambassadeur Rodolfo Gil, Représentant permanent de l’Argentine près l’OEA

· Ernesto Villanueva, Coordinateur du secteur du droit à l’information de l’Institut de recherches publiques, Université autonome du Mexique

· Gabriel Escobar, Chef de rédaction pour les questions concernant le District de Columbia au Washington Post 

· Représentant permanent au Conseil permanent de l’OEA (à déterminer) 

· Commentaires des délégations 



	10h50-11h50
	Groupe II:  Respect et promotion du respect de l’accès à l’information de toutes les personnes  et adoption de législations ou d’autres types de dispositions nécessaires pour en assurer la reconnaissance et l’application effective
Modérateur: Ambassadeur Francisco Villagrán de León, Représentant permanent du Guatemala à l’OEA

· María Marván, Présidente de l’Institut fédéral de l’accès à l’information (IFAI), Mexique

· Helen Darbishire, Gérant principal de programme, Open Society Justice Initiative, Programme de liberté d’information et d’expression 

· Thomas Blanton, Directeur, National Security Archive, Université de George Washington

· Roberto de Michele, ancien Directeur des politiques de transparence, Bureau anti-corruption, Argentine

· Commentaires des délégations 



	11h50-13 h
	Pause 



	13 h – 14h30
	Déjeuner


	14h30-15h30
	Groupe III:  Pratiques et expériences en matière d’accès à l’information 
Modérateur: Ambassadeur Denis Antoine, Représentant permanent de la Grenade à l’OEA

· Victor Guimaraes Vieira, Directeur exécutif, Programme INTERLEGIS, Sénat fédéral du Brésil 

· Laura Neuman, Géwrant du projet d’accès à l’information, Centre Carter

· Sheila Solomon, Coordinatrice, Citizens Caribbean Agenda Network, Trinité-et-Tobago ( à confirmer ) 

· Kela León, Directrice, Conseil de la presse péruvienne

· Melanie Pustay, Sous-directrice du Bureau d'information et de confidentialité, Département de la justice des Etats-Unis d'Amérique (à confirmer)
Commentaires des délégations



	15h30-16h20
	Dialogue des délégations



	16h20- 16h55
	Compte rendu du Rapporteur de la séance et commentaires finals



	16h55-17 h
	Clôture


ORDRE DU JOUR ANNOTE


En application du mandat confié par l’Assemblée générale dans la résolution AG/RES. 2057 (XXXIV-O/04), le Conseil permanent tiendra une séance extraordinaire consacrée à l’examen de la question: “Accès à l’information:  Renforcement de la démocratie”, avec la collaboration du bureau du Rapporteur pour la liberté d’expression de la Commission interaméricaine des droits de l’homme et de l’Unité pour la promotion de la démocratie, dans le contexte de la gouvernance démocratique, des droits de la personne et des pratiques et expériences dans ce domaine qui favorisent entre autres la lutte contre la corruption.

Groupe I:  Accès à l’information et gouvernance démocratique

Assurer la gouvernance démocratique et la lutte contre la corruption sont des éléments prioritaires de l’agenda continental des États membres de l’OEA.  Ces deux questions ont retenu une attention particulière pendant les deux dernières Assemblées générales de l’OEA (XXXIIIe, Santiago, Chili, 2003 et XXXIVe, Quito, Équateur, 2004.  Les déclarations et résolutions adoptées par les États membres sur ces questions sont notamment la “Déclaration de Santiago sur la démocratie et la confiance citoyenne: Un nouvel engagement envers la gouvernance démocratique”, la résolution AG/RES. 1960 (XXXIII-O/03) “Programme de gouvernance démocratique dans les Amériques”
/, le Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques, la Convention interaméricaine contre la corruption et la Déclaration de Nuevo León émanée du Sommet extraordinaire des Amériques.
/ Les mandats confiés par ces instruments affirment la nécessité d’appuyer des initiatives qui permettent une plus grande transparence dans les actes posés par les gouvernements grâce au renforcement d’une culture de transparence et une gestion publique plus performante.


Selon l’article 4 de la Charte démocratique interaméricaine:  “La transparence des activités gouvernementales, la probité, une gestion responsable des affaires publiques par les gouvernements , le respect des droits sociaux, la liberté d’expression et la liberté de la presse constituent des composantes fondamentales de la démocratie”. Dans cette perspective, l’accès à l’information favorise la gouvernance démocratique parce qu’il facilite la participation citoyenne aux processus de prise de décisions (il permet un meilleur examen des affaires publiques), ainsi que l’efficience de la gestion des ressources et des services publics, de la transparence de l’administration publique et de la responsabilisation par les fonctionnaires (y compris une réponse plus efficace aux besoins du public). Cette approche évite donc une concentration de pouvoir et des phénomènes tels que celui de la corruption.


Dans ce groupe, les conférenciers pourront analyser la question de l’accès à l’information et du double rapport avec la gouvernance démocratique (e.g. comment l’accès à l’information permet-il de contrecarrer les facteurs qui affaiblissent la gouvernance démocratique, comme l’absence de la responsabilisation?) à partir de diverses perspectives.  À ces fins, les conférenciers se focaliseront sur l’analyse du rôle des principaux acteurs (e.g. le contrôle parlementaire, l’éthique des sociétés) et les mécanismes (e.g. portails d’information) qui garantissent un large accès à l’information dans un système démocratique.  De surcroît, les conférenciers se pencheront sur les moyens dont l’accès à l’information contribue à la participation des citoyens à la prise de décisions et au contrôle de l’Etat, à la transparence, à la probité, à l’inclusion sociale et la responsabilisation, entre autres et partant, à la gouvernance démocratique, ou les facilite. Les conférenciers aborderont aussi la question de l’importance d’une culture démocratique pour renforcer le respect et la pratique de l’accès à l’information, faire face aux défis que pose un accès limité à l’information pour la consolidation de la démocratie et formuler des suggestions spécifiques pour améliorer cet accès. 

Groupe II: Respect et promotion du respect de l’accès à l’information de toutes les personnes et adoption de législations ou d’autres types de dispositions nécessaires pour en assurer la reconnaissance et l’application effective

L’accès à l’information est pleinement reconnu dans le système interaméricain en tant que facteur lié au droit à la liberté d’expression.  La Convention américaine relative aux droits de l’homme, le Plan d’action émané du Troisième sommet des Amériques et la Déclaration de Nuevo León ainsi que la Déclaration de principes sur la liberté d’expression de la CIDH, admettent l’importance de l’accès à l’information et l’obligation pour les États d’accorder le droit d’accès.  Plusieurs de ces instruments traitent de l’accès à l’information en tant que condition obligatoire pour s’attaquer à la corruption.


Conformément aux dispositions de l’article 13 de la Convention américaine relative aux droits de l’homme “le droit à la liberté de pensée et d’expression comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières ou par tout autre moyen de son choix”.  Dans cette perspective, le Plan d’action émané du Troisième Sommet des Amériques indique que:  “[les gouvernements] veilleront à ce que les lois nationales relatives à la liberté d’expression soient appliquées à tous de manière équitable, en respectant la libre expression et le libre accès à l’information de tous les citoyens”.  La Déclaration de principes sur la liberté d’expression émise par la CIDH établit que “l’accès à l’information dont disposent les États est un droit fondamental des individus.  Les États ont pour devoir de garantir l’exercice de ce droit.  Ce principe n’admet que des restrictions exceptionnelles qui doivent être établies préalablement par la loi au cas où il existe un danger réel ou imminent qui menace la sécurité nationale dans les sociétés démocratiques”.


Dans ce groupe, des experts du Continent américain pourront mettre en commun leurs expériences et contribuer des idées sur l’utilité des lois appelées à accroître la transparence de la gestion publique et à lutter contre la corruption, ainsi qu’à gérer les difficultés qui se posent durant les processus de réglementation et mise en œuvre de ces lois.  Ils pourront aussi aborder les cas exceptionnels de restriction de l’accès à l’information sans dénaturer le principe de la publicité de l’information et la mise en place éventuelle d’indicateurs qui pourraient s’avérer utiles pour une évaluation de l’exercice de l’accès à l’information dans les Etats.

Groupe III: Pratiques et expériences en matière d’accès à l’information 

Au chapitre de son rapport annuel de 2003 qui traite de l’accès à l’information dans le Continent américain, la CIDH fait un inventaire des diverses pratiques et expériences concrètes en matière d’accès à l’information.
/  L’étude reconnaît en particulier l’importance de l’éducation comme stratégie visant à encourager une culture d’accès à l’information qui permette de maximiser l’impact de l’expérience acquise en matière d’accès à l’information par des institutions gouvernementales, des organisations de la société civile et d’autres entités.

[image: image2.wmf]CONSEIL PERMANENT


Dans ce groupe, les conférenciers pourront faire des exposés sur les pratiques et les expériences concrètes en la matière grâce auxquelles diverses institutions ou alliances institutionnelles encouragent l’accès à l’information par les citoyens et l’État.  Les expériences qui se fondent sur les technologies de l’information et de la communication (TIC) en vue de faciliter l’accès à l’information recevront une attention particulière (e.g. cyberadministration). Parmi les cas à l’étude, figurent lesdits noeuds de transparence, les portails législatifs d’information à l’intention des citoyens, les postes d’observation des citoyens, les programmes de formation, les commissions étatiques et autres.
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La résolution AG/RES. 1960 (XXXIII-O/03) de l’Assemblée générale de l’OEA a demandé au Conseil permanent d’élaborer un "Programme de gouvernance démocratique dans les Amériques" - en cours, avec l'appui de l'UPD. 


Le Plan d'action du Troisième Sommet des Amériques, la Convention interaméricaine contre la corruption et la Déclaration de Nuevo León émanée du Sommet extraordinaire des Amériques reconnaissent que la corruption "sape les valeurs démocratiques essentielles en constituant une menace à la stabilité politique et à la croissance économique" et "mine les institutions publiques". 


Voir le Rapport annuel de la Commission interaméricaine des droits de l’homme. 2003. Chapitre IV: Rapport sur l'accès à l'information dans le Continent américain (� HYPERLINK "http://www.cidh.org" ��www.cidh.org�)
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